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1. COMPOSER LE BOURG D’ANDOUILLE 

6. FAVORISER L’EMPLOI AVEC UNE ZONE D’ACTIVITE 
COMMUNAUTAIRE 

2. PRESERVER ET VALORISER LES MILIEUX NATURELS ET LES 
ELEMENTS DU PAYSAGE 

5. DEVELOPPER LES LIENS ENTRE ANDOUILLE ET NEUVILLE EN 
MAINTENANT DEUX BOURGS AUX IDENTITES DISTINCTES 

3. DIVERSIFIER L’OFFRE DE LOGEMENTS ET CONSERVER LE 
PATRIMOINE BATI DE LA COMMUNE  

4. MAINTENIR UNE AGRICULTURE DYNAMIQUE  
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II. ORIENTATIONS D’URBANISME ET D’AMENAGEMENT D’ANDOUILLE NEUVILLE ET OPERATIONS 
D’AMENAGEMENT 
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→En sécurisant le bourg et en développant les accès piétons  

→En poursuivant l’urbanisation dans le bourg 

  

 

ac cès
futur

Les objectifs : 
 
- Relier les différentes 

parties du bourg par un 
réseau de voies 
piétonnes 

 
- Articuler le bourg autour 

d’espaces aux différentes 
fonctions 

 
- Valoriser le cadre de vie 

avec la présence de 
l’étang et le bâti 
traditionnel 

 

Un carrefour à sécuriser 

Etang 

Cheminements piétons existants 

Cheminements piétons à créer ou à aménager 
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Sécuriser le carrefour de Neuville 

PRINCIPE 1 : COMPOSER LE BOURG D’ANDOUILLE 

Lotissement de la 
Bonhonnière : 30 lots 
 

Secteur à vocation 
d’équipements et d’habitat 
 

Mairie
Mt aux Morts

Calvaire

Calvaire
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→En valorisant les entrées de bourg 

→En favorisant la mixité des espaces 

→En encourageant le développement de l’offre commerciale 

 

Mairie
Mt aux Morts

Calvaire

Calvaire

Les objectifs : 
 
- Relier les différentes parties du 

bourg par un réseau de voies 
piétonnes 

 
- Articuler le bourg autour 

d’espaces aux différentes 
fonctions 

 
 
- Valoriser le cadre de vie avec la 

présence de l’étang et le bâti 
traditionnel 

 

Etang 

Création d’une école au cœur du bourg 

La rue de Princé : un patrimoine bâti à 
valoriser, un mitage du bâti à réduire en 
entrée de bourg 

La D90 depuis Neuville : une entrée à 
aménager 

Aménager l’entrée du bourg par la D23, 
axe privilégié pour accéder à la D175 

RD 175 

PRINCIPE 1 : COMPOSER LE BOURG D’ANDOUILLE 

Emplacement réservé au confins des 
zones à urbaniser 
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→En assurant le maintien des percées visuelles à proximité de l’étang 

→En protégeant les espaces naturels boisés, plantés, les cours d'eau et les zones humides 
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PRINCIPE 2 : PRESERVER ET VALORISER LES MILIEUX NATURELS ET LES ELEMENTS DU PAYSAGE 
 

Etang 

Un espace naturel à préserver 

Vallée de la rivière 
d’Andouillé marquant 
la limite d’urbanisation 

Les objectifs : 
 
- Permettre une urbanisation qui 

intègre le paysage et le bâti 
existant 

 
- Garder l’espace de l’étang 

ouvert et accessible 
 
- Développer l’image de la 

commune autour de son étang 
 

Réserve d’espace pour des 
équipements collectifs 

Ripisylve de la rivière 
d'Andouillé 
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→En favorisant la mixité de l'habitat 

→En permettant la réhabilitation de maisons vacantes et le changement de destination des anciens bâtiments 
agricoles sous certaines conditions  

→ En recensant le patrimoine bâti, en instaurant le permis de démolir et une réglementation adaptée 

→En permettant la construction neuve en dehors du bourg dans les espaces interstitiels aux espaces bâtis des 
hameaux sans activité agricole  
 

 

 

 

 

  

→En préservant les espaces agricoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRINCIPE 3 : DIVERSIFIER L’OFFRE DE LOGEMENTS ET CONSERVER LE PATRIMOINE BATI DE LA 
COMMUNE 

 

PRINCIPE 4 : MAINTENIR UNE AGRICULTURE DYNAMIQUE 
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Etang 

Réserve d’espace 
pour des équipements 

collectifs 

→En faisant du nord d’Andouillé une zone d’équipements pour lier les 
deux bourgs 
 

→En urbanisant le sud de Neuville 
 
 

→En créant une piste cyclable entre Andouillé et Neuville 
 

PRINCIPE 5 : DEVELOPPER LES LIENS ENTRE ANDOUILLE ET NEUVILLE EN MAINTENANT DEUX 
BOURGS AUX IDENTITES DISTINCTES 

 

Les objectifs : 
 
 
- Réserver le nord de Neuville à l’agriculture 

et urbaniser en direction d’Andouillé 
 
- Faire de la zone séparant les bourgs une 

zone d’équipements collectifs 
 
- Développer l’image de la commune autour 

de son étang  
 
- Réduire le mitage en densifiant les entrées 

de bourg 
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→Faire d’Andouillé Neuville une commune rurale attractive aux portes de la Zone d’Activités et de la voie 
Rennes-Mont Saint Michel 
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BOURG D’ANDOUILLE 

COMMUNE DE ST AUBIN D’AUBIGNE 

RD 175 

ZONE D’ACTIVITES 
SURFACE ≈ 30 
HECTARES 
(périmètre à préciser ) 

PRINCIPE 6 : FAVORISER L’EMPLOI AVEC UNE ZONE D’ACTIVITE COMMUNAUTAIRE 

 

CREATION D’UNE 
AIRE DE REPOS 
(en étude) 


